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QUESTIONS À LA FCEI

Article 102  

Commentaires de la FCEI à l’appui de sa proposition

…Cependant, Hydro-Québec demande à sa clientèle de supporter tous les risques de l’entreprise.  Les consommateurs que représente la FCEI peuvent bien accepter le risque lié au cas de force majeur, mais il est inacceptable que ces derniers aient également à supporter les risques de l’entreprise s’il s’agit de faute simple du distributeur ou de ses mandataires.

QUESTION 1

Dans l’hypothèse où Hydro-Québec acceptait systématiquement d’indemniser pour des dommages découlant d’une faute simple, qui assumerait ultimement le risque et les coûts qui en découlent? 

QUESTION 2

Estimez-vous qu'Hydro-Québec ne doit disposer d'aucune marge quant au règlement des réclamations ?
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